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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-01-30-016

19-ARS - arrêté portant autorisation de création d'un site

internet  M. MARTY  à Montaigut sur Save

19- arrêté portant autorisation de création d'un site internet de commerce électronique e

médicaments -  M. MARTY  à Montaigut sur Save.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-02-02-001

20-DRAAF - RECTIFICATIF en erreur matérielle des

arrêtés   BIO LR et MP

-"Arrêté du 23 décembre 2016 relatif aux engagements en agriculture biologique soutenus par

l'’État au titre de l’année 2015 dans le cadre du programme de développement rural Languedoc

Roussillon 2014-2020 »

- « Arrêté du 23 décembre 2016 relatif aux engagements en agriculture biologique soutenus par

l’État au titre de l’année 2015 dans le cadre du programme de développement rural MidiPyrénées

2014-2020 »

- signé par M. le secrétaire général adjoint pour les affaires régionales de la région Occitanie -
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RECTIFICATIF en erreur matérielle des arrêtés du préfet de la région  Occitanie suivants    :

- « Arrêté du 23 décembre 2016 relatif aux engagements en agriculture biologique soutenus par
l’État au titre de l’année 2015 dans le cadre du programme de développement rural Languedoc-
Roussillon 2014-2020 »

- « Arrêté du 23 décembre 2016 relatif aux engagements en agriculture biologique soutenus par
l’État  au  titre  de  l’année  2015  dans  le  cadre  du  programme de  développement  rural  Midi-
Pyrénées 2014-2020 »

Ces deux arrêtés ont précédemment paru : au Recueil des actes administratifs spécial de la préfecture
de  région  Occitanie  n°  R76-2016-241  publié  le  23  décembre  2016  (passage  rectifié  p.  6  pour
Languedoc-Roussillon et p. 11 pour Midi-Pyrénées)

 A l’article 3 de chacun de deux arrêtés précités, le passage suivant est ainsi rectifié :

« Aides à la conversion à l’agriculture biologique : 

Les  aides  à  la  conversion  à  l’agriculture  biologique  cofinancées  par  le  MAAF,  au  bénéfice  d’un
demandeur, autre qu'un jeune agriculteur bénéficiant pour la première fois d’une aide à la conversion
à l’agriculture biologique au titre de la campagne 2015 ou d’un groupement agricole d’exploitation en
commun (GAEC), ne peuvent dépasser le montant annuel total, tous financeurs confondus, de 30 000€
par an. »

[ La rédaction initiale étant : « Les aides à la conversion à l’agriculture biologique cofinancées par le
MAAF, au bénéfice d’un demandeur, autre qu'un jeune agriculteur, bénéficiant pour la première fois
d’une aide à la conversion à l’agriculture biologique au titre de la campagne 2015 ou d’un groupement
agricole  d’exploitation  en  commun  (GAEC),  ne  peuvent  dépasser  le  montant  annuel  total,  tous
financeurs confondus, de 30 000€ par an. » ]

Toulouse, le 02 février 2017
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-01-16-024

21-ARS - décision modificative portant délégation de

signature de la Directrice générale de l'ARS

21- décision portant modification de la décision  portant délégation de signature de la Directrice

générale de l'ARS.

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-01-13-004

22-ARS - décision portant modification de l'organisation

de l'ARS

22- décision portant modification de la décision portant organisation de l'ARS.

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-01-13-003

23-ARS - décision portant Nomination de la directrice de

l'Offre de Soins et de l'Autonomie DUQUALE

23- décision portant Nomination de la directrice de l'Offre de Soins et de l'Autonomie et de la

Directrice de la Délégation Démocratie sanitaire - Usagers - Qualité - Ethique -  DUQUALE.

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-02-01-003

24-DRAAF  - Arrêté portant refus d’exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à la  SARL

COUREAU enregistré sous le n°8220160183 d’une

superficie totale de 31,6833 ha - 
24-DRAAF  - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

la  SARL COUREAU enregistré sous le n°8220160183 d’une superficie totale de 31,6833 ha.

- signé par M. le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région

Occitanie -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N° R76-2017-063

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à  
R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de  la  Haute-Garonne,  du  Gers,  du  Lot,  des  Hautes-Pyrénées,  du  Tarn  et  du
Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016  du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à Pascal Augier, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l’arrêté du 20 décembre 2016 n° R 76-2016-95/DRAAF du directeur régional de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  la  SARL  COUREAU
(COUREAU Jean-Noël) auprès de la direction départementale des territoires de Tarn-et-Garonne,
enregistrée le  2 novembre 2016 sous le n°  8220160183, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 31,6833 ha :

-   1,6601 ha appartenant à Madame SALAT Bénédicte, sis sur la commune de LARRAZET ;
-   5,1636 ha appartenant à l’Indivision SALAT, sis sur la commune de LARRAZET,
-   3,7093 ha appartenant à Monsieur SALAT Vincent, sis sur la commune de SERIGNAC,
- 10,6703 ha appartenant à Madame SALAT Anne, sis sur la commune de SERIGNAC,
- 10,4800 ha appartenant à Monsieur CAMBON Gérard, sis sur la commune de SERIGNAC,

Considérant la situation de la SARL COUREAU dont le siège d’exploitation est situé 3 chemin des
Magnolias -  82700 MONTECH,  qui exploite actuellement 127,8900 ha de surface agricole utile
pondérée (SAUP) ;
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Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma  directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
Vu la demande concurrente déposée le 17 août 2016 par l’EARL DE PARABELLE (CRACCO
Frédéric et Élisabeth, CABIROL Martine) à Parabelle - 82500 SERIGNAC, pour exploiter le même
bien ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  25  novembre  2016,  de  prolonger  le  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL DE PARABELLE ;

Considérant que l’opération envisagée par la SARL COUREAU correspond à l’agrandissement de
l’exploitation actuelle ;

Considérant que l’opération envisagée par la SARL COUREAU correspond à la priorité n° 6 (autre
agrandissement,  réunion  ou  concentration  d’exploitation) du  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles pour les départements  de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne  ;

Considérant que la demande concurrente déposée par l’EARL DE PARABELLE correspond à
l’agrandissement de l’exploitation actuelle ;

Considérant que la demande concurrente déposée par l’EARL DE PARABELLE correspond à la
priorité n° 5 (consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité) du schéma directeur
régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Ar r ê t e  :

Art. 1er. –   La  SARL COUREAU (COUREAU Jean-Noël)  dont le siège d’exploitation est situé
3 chemin des Magnolias - 82700 MONTECH n’  est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie totale de 31,6833 ha :

-   1,6601 ha appartenant à Madame SALAT Bénédicte, sis sur la commune de LARRAZET ;
-   5,1636 ha appartenant à l’Indivision SALAT, sis sur la commune de LARRAZET,
-   3,7093 ha appartenant à Monsieur SALAT Vincent, sis sur la commune de SERIGNAC,
- 10,6703 ha appartenant à Madame SALAT Anne, sis sur la commune de SERIGNAC,
- 10,4800 ha appartenant à Monsieur CAMBON Gérard, sis sur la commune de SERIGNAC,

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par  le préfet  de  région de régulariser  sa situation.  Le  montant desdites  sanctions pécuniaires est
compris  entre  304,90  €  et  914,70 € par  hectare  (article  L.  331-7  du  code rural  et  de la  pêche
maritime).

Art.  4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de Tarn-et-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur,  au propriétaire,  au preneur en place,  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la (ou des) commune(s) intéressée(s).
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de région ou un recours  hiérarchique  devant  le
ministre en charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 1er février 2017
   Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de 
l'agriculture et de l'agroalimentaire

                Signé

        Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-02-01-004

25-DRAAF -  Arrêté portant refus d’exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à la  SARL

COUREAU enregistré sous le n°8220160184 d’une

superficie totale de 2,1675 ha 25-DRAAF -  Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

la  SARL COUREAU enregistré sous le n°8220160184 d’une superficie totale de 2,1675 ha 

- signé par M. le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région

Occitanie -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-02-01-004 - 25-DRAAF -  Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à la  SARL
COUREAU enregistré sous le n°8220160184 d’une superficie totale de 2,1675 ha 98



PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N° R76-2017-065

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à  
R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de  la  Haute-Garonne,  du  Gers,  du  Lot,  des  Hautes-Pyrénées,  du  Tarn  et  du
Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016  du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à Pascal Augier, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l’arrêté du 20 décembre 2016 n° R 76-2016-95/DRAAF du directeur régional de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  la  SARL  COUREAU
(COUREAU Jean-Noël) auprès de la direction départementale des territoires de Tarn-et-Garonne,
enregistrée le  2 novembre 2016 sous le n°  8220160184, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de  2,1675 ha appartenant à Monsieur  MAGNAU Robert, sis sur la commune de
SERIGNAC ;

Considérant la situation de la SARL COUREAU dont le siège d’exploitation est situé 3 chemin des
Magnolias -  82700 MONTECH,  qui exploite actuellement 127,8900 ha de surface agricole utile
pondérée (SAUP) ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma  directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu la demande concurrente déposée le 17 août 2016 par l’EARL DE PARABELLE (CRACCO
Frédéric et Elisabeth, CABIROL Martine) à Parabelle - 82500 SERIGNAC, pour exploiter le même
bien ;

1, place Saint-Étienne – 31038 TOULOUSE CEDEX 9 – Tél. : 05 34 45 34 45 1/2
http://www.prefectures-regions.gouv.fr/occitanie

Préfecture Haute-Garonne - R76-2017-02-01-004 - 25-DRAAF -  Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à la  SARL
COUREAU enregistré sous le n°8220160184 d’une superficie totale de 2,1675 ha 99



Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  25  novembre  2016,  de  prolonger  le  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL DE PARABELLE ;
Considérant que l’opération envisagée par la SARL COUREAU correspond à l’agrandissement de
l’exploitation actuelle ;

Considérant que l’opération envisagée par la SARL COUREAU correspond à la priorité n° 6 (autre
agrandissement,  réunion  ou  concentration  d’exploitation) du  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles pour les départements  de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne  ;

Considérant que la demande concurrente déposée par l’EARL DE PARABELLE correspond à
l’agrandissement de l’exploitation actuelle ;

Considérant que la demande concurrente déposée par l’EARL DE PARABELLE correspond à la
priorité n° 5 (consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité) du schéma directeur
régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Ar r ê t e  :

Art. 1er. –   La  SARL COUREAU (COUREAU Jean-Noël)  dont le siège d’exploitation est situé
3 chemin des Magnolias - 82700 MONTECH n’  est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole
d’une superficie totale de 2,1675 ha appartenant à Monsieur MAGNAU Robert, sis sur la commune
de SERIGNAC.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par  le préfet  de  région de régulariser  sa situation.  Le  montant desdites  sanctions pécuniaires est
compris  entre  304,90  €  et  914,70 € par  hectare  (article  L.  331-7  du  code rural  et  de la  pêche
maritime).

Art.  4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de Tarn-et-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur,  au propriétaire,  au preneur en place,  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la (ou des) commune(s) intéressée(s).

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet de région ou un recours hiérarchique devant le ministre en

charge de l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 1er février 2017        Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

               Signé
        Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2017-02-01-005

26-DRAAF - Arrêté portant autorisation d’exploiter un

bien agricole au titre du contrôle des structure à l’EARL
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N° R76-2017-066

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à  
R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de  la  Haute-Garonne,  du  Gers,  du  Lot,  des  Hautes-Pyrénées,  du  Tarn  et  du
Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016  du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à Pascal Augier, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l’arrêté du 20 décembre 2016 n° R 76-2016-95/DRAAF du directeur régional de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  l’EARL DE  PARABELLE (CRACCO
Frédéric et Elisabeth, CABIROL Martine) auprès de la direction départementale des territoires de
Tarn-et-Garonne, enregistrée le  17 août 2016 sous le n°  8220160142, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 31,6833 ha :

-   1,6601 ha appartenant à Madame SALAT Bénédicte, sis sur la commune de LARRAZET ;
-   5,1636 ha appartenant à l’Indivision SALAT, sis sur la commune de LARRAZET,
-   3,7093 ha appartenant à Monsieur SALAT Vincent, sis sur la commune de SERIGNAC,
- 10,6703 ha appartenant à Madame SALAT Anne, sis sur la commune de SERIGNAC,
- 10,4800 ha appartenant à Monsieur CAMBON Gérard, sis sur la commune de SERIGNAC,

Considérant la  situation  de  l’EARL DE  PARABELLE dont  le  siège d’exploitation  est  situé  à
Parabelle -  82500 SERIGNAC,  qui  exploite  actuellement  120,0200 ha  de  surface  agricole  utile
pondérée (SAUP) ;
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Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma  directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu la demande concurrente déposée le 2 novembre 2016 par la SARL COUREAU (COUREAU 
Jean-Noël) - 3 chemin des Magnolias - 82700 MONTECH, pour exploiter le même bien ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  25  novembre  2016,  de  prolonger  le  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL DE PARABELLE ;

Considérant que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  DE  PARABELLE correspond  à
l’agrandissement de l’exploitation actuelle ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE PARABELLE correspond à la priorité n° 5
(consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité) du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements  de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne  ;

Considérant que  la  demande  concurrente  déposée  par  la  SARL  COUREAU correspond  à
l’agrandissement de l’exploitation actuelle ;

Considérant que la demande concurrente déposée par la SARL COUREAU correspond à la priorité
n° 6 (autre agrandissement, réunion ou concentration d’exploitation) du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Ar r ê t e  :

Art. 1er. –  L’EARL DE PARABELLE (CRACCO Frédéric et Elisabeth, CABIROL Martine) dont
le siège d’exploitation est  situé  à  Parabelle -  82500 SERIGNAC est autorisé à exploiter le bien
foncier agricole d’une superficie totale de 31,6833 ha :

-  1,6601 ha (Sablas C 648, Pournots C 860) appartenant à Madame SALAT Bénédicte, sis sur la
commune de LARRAZET ;

-  5,1636 ha (Deillet C 630, 635 à 637, 641 à 643) appartenant à l’Indivision SALAT, sis sur la
commune de LARRAZET,
-  3,7093 ha (Rivière  des Granges  WH 40) appartenant  à  Monsieur  SALAT Vincent,  sis  sur  la
commune de SERIGNAC,
-  10,6703 ha (Plaine des Granges  WH 18 et 23) appartenant à Madame  SALAT Anne, sis sur la
commune de SERIGNAC,
- 10,4800 ha (Domingue WH 5A) appartenant à Monsieur CAMBON Gérard, sis sur la commune
de SERIGNAC.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de  la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale qui  suit celle  de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  Tarn-et-Garonne sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la (ou des) commune(s) intéressée(s).

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de région ou un recours  hiérarchique  devant  le
ministre en charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 1er février 2017
     Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de 
l'agriculture et de l'agroalimentaire

Signé

        Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N° R76-2017-064

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à  
R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de  la  Haute-Garonne,  du  Gers,  du  Lot,  des  Hautes-Pyrénées,  du  Tarn  et  du
Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016  du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à Pascal Augier, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l’arrêté du 20 décembre 2016 n° R 76-2016-95/DRAAF du directeur régional de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  l’EARL DE  PARABELLE (CRACCO
Frédéric et Elisabeth, CABIROL Martine) auprès de la direction départementale des territoires de
Tarn-et-Garonne,  enregistrée  le  12  septembre  2016 sous  le  n°  8220160155,  relative  à  un  bien
foncier agricole d’une superficie totale de 2,1675 ha appartenant à Monsieur MAGNAU Robert, sis
sur la commune de SERIGNAC ;

Considérant la  situation  de  l’EARL DE  PARABELLE dont  le  siège d’exploitation  est  situé  à
Parabelle -  82500 SERIGNAC,  qui  exploite  actuellement  120,0200 ha  de  surface  agricole  utile
pondérée (SAUP) ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma  directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Vu la demande concurrente déposée le 2 novembre 2016 par la SARL COUREAU (COUREAU
Jean-Noël) - 3 chemin des Magnolias - 82700 MONTECH, pour exploiter le même bien ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  25  novembre  2016,  de  prolonger  le  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL DE PARABELLE ;

Considérant que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  DE  PARABELLE correspond  à
l’agrandissement de l’exploitation actuelle ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DE PARABELLE correspond à la priorité n° 5
(consolidation d’exploitation n’atteignant pas le seuil de viabilité) du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements  de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne  ;

Considérant que  la  demande  concurrente  déposée  par  la  SARL  COUREAU correspond  à
l’agrandissement de l’exploitation actuelle ;

Considérant que la demande concurrente déposée par la SARL COUREAU correspond à la priorité
n° 6 (autre agrandissement, réunion ou concentration d’exploitation) du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Ar r ê t e  :

Art. 1er. –  L’EARL DE PARABELLE (CRACCO Frédéric et Elisabeth, CABIROL Martine) dont
le siège d’exploitation est  situé  à  Parabelle -  82500 SERIGNAC est autorisé à exploiter le bien
foncier agricole d’une superficie totale de  2,1675 ha (Plaine des Granges WH 19) appartenant à
Monsieur MAGNAU Robert, sis sur la commune de SERIGNAC.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et  de  la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale qui  suit celle  de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art.  4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de Tarn-et-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur,  au propriétaire,  au preneur en place,  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la (ou des) commune(s) intéressée(s).
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit  un recours  gracieux  devant  le préfet  de région ou un recours  hiérarchique  devant  le
ministre en charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 1er février 2017

   Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de 

l'agriculture et de l'agroalimentaire

               Signé

        Guillaume RANDRIAMAMPITA
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